CONTRAT
Premier Signataire:

Dr. Fortunato José Moreira Da COSTA, de Nationalité Portugaise, avec la Carte d’Identité Portugaise No.: _________, de ___/___/_____, émis par l’ _____________ et avec le Numéro de Indentification Fiscal: ___________;
Second Signataire:

___________________, de Nationalité _________, avec la Carte d’Identité No.: ___________, de ___/___/______ émis par ___________________, avec le Numéro d’ Indentification Fiscal: _________________ et adresse à: ________________________________________________.
Conviennent chacun de respecter sur l’honneur, et en toute bonne foi, les articles suivants:

Art.1

Les deux Signataires respecteront toujours la confidentialité et les secrets d’affaires de chacun. Le Second Signataire ne violera jamais la propriété intellectuel du Premier Signataire et agira toujours de manière éthique et professionnelle pour développer et étendre l’exploitation commerciale du Brevet d’Invention Européen N.: EP1804623 (EPO - European Patent Office) et protégé sous le N° 000732896 par l’OAMI / OHMI (Office de l'harmonisation dans le marché intérieur des Communautés Européennes):
L’Oreiller Orthopédique Anti-Ronflement et Anti-Apnée, propriété intellectuelle du Premier Signataire dans le(s) Région(s) et Pays(s) suivant(s): ______________________.
Art.2

Le Second Signataire, s’engage dans le contexte de l’ Art.1, à (1) faire en sorte que le premier Signataire signe des Contrats de Vente ou de Concession des Droits d’Exploitation du Brevet d’Invention avec des Acheteurs ou des Concessionnaires, enregistrés par écrit et approchés commercialement par le Second Signataire; ou (2) Vendre directement au Client Final, les produits résultants et développés dans le contexte de l’article Art.1.
Art.3
Le Premier Signataire, étant l’inventeur du Dessin-Modèle Exclusif et Brevet d’Invention mentionné dans l’article Art.1, cèdera au Second Signataire, dans le contexte de l’article Art.2: 
(1) une commission de 10% des montants NETNET des produits vendus selon les contrats signés avec les Acheteurs-Concessionnaires amenés par le Second Signataire sur base des bons de commandes ou, 
(2) dans le cas de vente directe au Client Final, sans aucun intermédiaire, accordera le prix NETNET, sans transport et hors TVA, au Second Signataire, de 50% sur le prix final de vente au publique de chaque Oreiller.
Art.4
Le Second Signataire dans le contexte des articles Art.1 et Art.2 assume la responsabilité de Représentant exclusif et sera  responsable des Comptes Clients dans la région selon Art.1. 
Art.5
Ce Contrat est conclu pour une durée de DEUX ANNÉES a partir de      /     /        , et sera renouvelé automatiquement, par périodes de deux années.
Art.6
Ce Contrat sera interrompu, si dans la période d’une année le Second Signataire n’a pas réalisé un volume de ventes supérieur à ____________ Oreillers par an. L’interruption du contrat se fera formellement par lettre recommandée et sera effective à la date de réception de la dite lettre. 

Art.7
En cas d’interruption du contrat, conformément à l’article Art.5 et Art.6, le signataire n’aura aucun droit d’indemnisation, ce qui n’empêchera pas d’éventuelles actions légales, au cas où un des signataires agit en dehors la Loi sur les pratiques commerciales en vigueur en Europe, le tribunal du commerce du Portugal faisant foi.
Art.8

Le Second Signataire, jusqu’à la fin de la période de Validité du Brevet D’Invention mentionné dans l’article Art. 1 ne perd pas les droits acquis dans l’article Art. 3, sauf dans la situation des pratiques illégales, comme mentionné dans l’article Art. 7.
	Lisboa, ___/___/_______
	________, ___/___/______
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